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pire irresponsables et dont le seul but est de déstabiliser 
le pays.
Et pourtant, avec 3200 milliards d'euros de dettes, la 
France frôle la catastrophe financière et il serait plus que 
nécessaire que nous nous serrions les coudes pour             
redresser la barre.
Dans cette vie politique qui en manque tant, la Commune 
est plus que jamais un repère stable où le service public 
n'est pas une notion abstraite.
Elle crée du lien social et réunit les bonnes volontés. 
D'ailleurs Victor Hugo, cela ne date donc pas d'hier, 
écrivait sur la base de la devise de notre pays : « c'est par 
la Fraternité qu'on sauve la Liberté ».
Et c'est vrai que, sans les bénévoles qui font vivre notre 
village et qui aident à l'entretenir, sans les acteurs             
économiques et agricoles qui travaillent et façonnent 
notre territoire, sans les enseignants, les agents publics, 
les autorités civiles et militaires qui incarnent le service 
public, sans les élus municipaux qui se mobilisent pour 
moderniser notre commune, notre République ne                  
« respirerait pas ».
Je profite de cet éditorial pour, tous, les remercier de ce 
qu'ils font pour Hauterive.
«Économies» est le maître mot de l'année 2024 et le 
restera pour 2025. Après les différentes crises que vient de 
traverser le pays et, surtout, la dernière, la crise                 
énergétique, les finances communales ont été fortement 
impactées ces dernières années, conduisant à optimiser 
au maximum les dépenses de fonctionnement et à         
orienter les investissements pour réduire encore plus 
lesdites dépenses tout en conservant le niveau d’entretien 
du patrimoine communal et la qualité des services que 
sont en droit d’attendre les Hauterivois.

Ce fut le cas en 2022-2023 avec le remplacement de             
luminaires dans les bâtiments communaux ou de                  
candélabres par des éclairages à « LED », l’acquisition de 
matériel de voirie moins coûteux en maintenance, le        
changement de la chaudière d’un logement communal 
(l’ancien presbytère) devenue obsolète et gourmande en 
énergie, la mise en place de régulateurs dans les              
chaufferies et sur les radiateurs...
En 2024, la réflexion s’est portée sur l’isolation et             
l'évolution du système de chauffage des bâtiments 
scolaires avec le lancement des études en vue d’une            
réalisation en 2025 qui devrait permettre d’économiser         
au moins 40 % des dépenses d'énergie. En cours aussi,               
un projet à finaliser d’installation de panneaux                      
photovoltaïques sur le hangar communal pour la                 
production d’électricité destinée à être auto-consommée. 
Grâce à ces investissements, pour lesquels le maximum de 
subventions de l’État et des collectivités territoriales est 
attendu, et qui, je le l'espère, arriveront à leur terme ou 
seront bien engagés avant la fin du mandat, l'ensemble du 
Conseil Municipal veut laisser à la prochaine génération 
des finances saines.
La Municipalité reste à votre écoute : dans les mêmes 
conditions que celles organisées en 2022, des réunions de 
quartiers se sont déroulées en juin et juillet dernier. Quatre 
rendez-vous vous ont été donnés durant lesquels les 
personnes présentes ont pu prendre la parole, faire état de 
leurs préoccupations et de leurs souhaits mais aussi faire 
des propositions pour améliorer leur cadre de vie et celui 
des autres habitants. 
Toujours avec l'objectif de faire vivre la démocratie, un 
nouveau Conseil des Écoliers s'est mis en place pour la 
présente année scolaire et participera, à sa manière à la vie 
de l'école et de la cité, comme l'ont fait les précédents, élus 
par les élèves de l’École des Sources chaque automne 
depuis 2015. Ces premiers pas dans la vie citoyenne sont, 
c'est le but, l’engagement des enfants pour la vie collective 
et le respect des autres, quelles que soient nos différences.
Il est temps pour moi de terminer ces propos en vous 
invitant à découvrir au travers des pages de ce bulletin que 
Hauterive est toujours aussi dynamique et, comme le veut 
la tradition au début de chaque année, en vous souhaitant 
pour 2025, bonheur, santé et réussite dans tous vos 
projets.

Didier Corre

Edito
Chères Hauterivoises, 
Chers Hauterivois,
Comme le montrent les élections 
européennes puis législatives de 
2024, notre société se fracture 
dans un climat politique où l'invec-
tive et les injures sont la règle dans 
l'Hémicycle avec certains  députés  
élus,  au   mieux incompétents, au  

Le Service de Gestion Comptable de Vichy (ex trésorerie) va supprimer l'étape de la lettre de relance au profit d'un usage 
accru de la phase comminatoire amiable (PCA) pour l'ensemble des créances à l'exception des créances eau et assainisse-
ment  et des services d'aides à domicile.La PCA sera positionnée en première poursuite après l'envoi de l'avis des sommes 
à payer (ASAP). Pour rappel, la PCA est génératrice de frais pour les usagers d'un montant de 12.55% HT de la somme à 
recouvrer avec un minimum de 7.50 € et un maximum de 360 €.
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Flash Recouvrement forcé des créances—Mise en place de nouvelles modalités à compter de janvier 

                             Changement d’adresse mail : à compter du 15 janvier 2025, 
vous pouvez contacter la mairie à l’adresse suivcant : contact@mairie-hauterive.fr

Flash



Lutte contre l’ambroisie
L’ambroisie est une espèce envahissante avec une dispersion rapide. Elle est responsable de       
nombreuses allergies (sur une échelle de 1 à 5, le pollen de l ‘Ambroisie a un potentiel de 5).
Le département de l’Allier étant infesté par l’ambroisie à feuille d’armoise, il apparait important 
que la population se mobilise autour de cette problématique d’abord en identifiant  correctement 
celle-ci pour la signaler, puis en adoptant des bons gestes pour éviter son expansion.

Vous pensez l’avoir reconnue, signalez-la : en mairie ou www.signalement-ambroisie.fr

Actualité

Informations relayées et mises à jour régulièrement sur le site internet communal : www.mairie-hauterive.fr

Du 1er janvier au 31 décembre 2024

NAISSANCES
Kathalya, Lovely GARGOWITZ née le 18 décembre 2023 à 
Vichy
Méline, Marie, Nadine DESCHÂTRE née le 1er janvier 2024 à 
Vichy
Noah JOURDIL POTIN né le 13 mars 2024 à Vichy
Maloé, Eliane GUERNON POPINAT née le 24 mars 2024 à 
Vichy
Thomas FERNANDES DA SILVA né le 12 avril 2024 à Vichy
Tom BLANC né le 18 avril 2024 à Vichy
Ilan RAVE né le 27 juillet 2024 à Vichy
Arthur GUERRIER né le 7 septembre 2024 à Vichy
Arthur MAUREAUX GACON né le 17 septembre 2024 à 
Vichy
Léo, Gabin BESSON RAYA né le 15 octobre 2024 à Vichy

MARIAGES
Carlos, Alberto SILVA FREITAS et Lourdes VILARES le                 
30 décembre 2023
Julien, Louis CANDA et Auriane, Marie, Paulette BARTHONNET
le 17 août 2024
Christopher, Jean DESFEMMES et Leïla, Myriam, Odette 
GUETARNI le 17 août 2024
Jean-Philippe BUTTAUD et Cécile, Bernadette UNY le            
28 septembre 2024
Christopher ROLLÉ et Coralie, Marie, Yvette CAUCHARD le 
28 septembre 2024
Adrien, Pierre CROZAT et Aurélie, Dominique, Cindy 
LAURENT le 5 octobre 2024

DÉCÈS
Stanislas KULINSKI décédé le 19 février 2024 à Le Vernet
Marie QUILLERET veuve LAURUT décédée le 26 février 
2024 à Vichy
Bernard, Joseph GONINET décédé le 19 mars 2024
Marcelle, Raymonde DELABRE veuve CLAIR décédée le       
26 avril 2024 à Vichy
Jacqueline, Germaine PINFORT veuve LABRE décédée le      
28 avril 2024 à Vichy
Bernadette, Marie RIGAUD épouse ROCHÈS décédée le       
28 mai 2024 à Bellerive-sur-Allier
Gérard, René, François MONMINOUX décédé le 13 juillet 
2024 à Vichy
Nadia, Léone BONTEMPS veuve JOURDAN décédée le          
30 juillet 2024 à Vichy
Bernard, Marie CHARVY décédé le 14 août 2024
Anne, Marie, Erica SPOK décédée le 24 septembre 2024 à 
Vichy
Thierry HERVIER décédé le 6 novembre 2024 à 
Clermont-Ferrand

PACS
Laurine FRADIN et Anthony, Stéphane, François BESSE le       
2 février 2024
Jessica MARIDET et Nicolas, Guy PETITJEAN le 18 mars 
2024
Léa FOESTIER et Armand, Paul, Jean FERNANDES DA SILVA 
le 26 mars 2024
Myriam POUZAT et Vincent GUERRIER le 27 mai 2024
Mégane POULLEAU et Mickaël, Jérémy DESCHATRE le             
5 décembre 2024

PARRAINAGES CIVILS
Abraham FEYDEL le 20 avril 2024 

Etat civil
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Les Infos
Ouverture du Secrétariat de Mairie
Du lundi au jeudi de 13 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de           
13 h 30 à 17 h.
Permanences de chaque élu affichées en Mairie. 
Tél 04 70 59 00 13
Mail : contact@mairie-hauterive.fr

Agence Postale Communale
Depuis le 1er septembre 2023, l’Agence Postale a amplifié 
ses horaires d’ouverture. Emmanuelle FORGETTE se tient à 
votre disposition pour vous renseigner  04 70 59 52 62 :
   Lundi, mercredi, jeudi : de 9h à 12h et de 12h30 à 17h 30
   Mardi de 12h30 à 17h30
   Vendredi de 12h30 à 17h00
L’APC dispose désormais d’un îlot numérique. Gratuitement 
mis à la disposition des habitants, ce service est doté          
d’un ordinateur avec un accès à internet et d’une                   
imprimante/scanner. 

Bibliothèque 
Anne Marie DANJEAN ou Martine CHAMPREDON vous 
accueillent et vous conseillent dans vos choix de lecture, les 
samedis de 10h à 12h. 
Le stock de livres est renouvelé tous les trimestres par la 
Bibliothèque Centrale de Prêt du Département.
L’inscription et le prêt des livres sont entièrement gratuits.
Anne Emeline GOURDIAT et Chloé HELLALI proposent         
bénévolement un éveil à l’anglais en s’amusant, les mardis, 
de 16h45 à 17h30 (tous publics).

Garderie et restauration scolaire
Elle accueille les enfants de 7h30 à 8h20 et de 16h30 à 18h30, 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Elle est située dans le 
groupe scolaire, rue de la République. Vente des tickets de 
garderie (13 € le carnet de 10) et des tickets repas (33 € le 
carnet de 10)  en Mairie, les mardis de 13h30 à 17h30.

Service des eaux et d'assainissement
La compétence eau potable est exercée par Vichy Commu-
nauté. Pour tous problèmes techniques : 04 70 59 45 67 et en 
cas d'urgence seulement, en dehors des horaires d'ouver-
ture, une astreinte technique est assurée au 06 99 95 78 60.
Pour tous problèmes relatifs à la facturation, merci de 
contacter le Pôle Environnement : 04 70 30 58 90.

Repas à domicile
Une sortie d'hôpital, un accident, plus envie de cuisiner, 
n'hésitez pas, téléphonez à la Mairie 04 70 59 00 13 et votre 
problème sera résolu, grâce à notre prestataire de qualité : 
la Résidence "Les Jardins de Vendat". 

Marché hebdomadaire
Le Vendredi, les commerçants vous attendent à partir de 
16h30.
Tania et sa cuisine roumaine, Isa et ses légumes, Justine et 
sa pâtisserie. Tous les 2ème vendredi du mois David et son 
fromage, Denise et ses légumes, Claudine et Pascal leur  

miel et produits dérivés. Tous les derniers vendredi du  
mois, le Gagne Petit vous aiguisera les lames de tondeuse, 
taille haie, sécateurs, couteaux. 

Relais Petite Enfance "La Souris Verte" - Saint-Yorre
Contact : Nathalie GRIVEAUD - Tél. 04 70 59 49 16                
Mail : rpe-saint-yorre@orange.fr
https://ram-saint-yorre.wixsite.com/lasourisverte

Mobivie
www.mobivie.fr – Agence Commerciale - 1 place de la Gare 
03200 Vichy - Tél. 04 70 97 81 29
Mail : mobivie@transdev.com

Conciliateur de justice
Problèmes de voisinage, de logement, de consommation, 
de surendettement, le conciliateur peut vous aider au 
dialogue et débloque une situation à l'amiable. M. Bernard 
LANGLADE (ancien magistrat et ancien juge d'instruction) 
tient une permanence 14 rue du Maréchal Foch à Vichy.
Tél 04 70 30 17 17

Déchetterie de Saint-Yorre - Tél. 06 85 01 72 15
Horaires d'été : 1er mars au 31 octobre :
Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi de 8h à 12 h et de 14h à 
17h45.
Samedi de 8h à 12 h et de 14h à 16h45.
Horaires d'hiver : 1er novembre au 28 février :
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi et Samedi de 8h30 à 12h 
et de 13h 30 à 16h45.

Sictom Sud-Allier – sictomsudallier.fr
Collecte hebdomadaire des déchets ménagers les mardis 
Collecte "bacs jaunes" : tous les 15 jours, les lundis (pour 
2024, semaines impaires). Calendrier des collectes                
disponible sur www.mairie-hauterive.fr

La collecte des encombrants aura lieu le 17 juillet 2025
(inscription en mairie).

Informations en cas de crue
Dès la 1ère alerte, la préfecture met en place un suivi de 
hauteur d'eau et de débit. Ce service est disponible sur le site :
www.vigicrues.gouv.fr ou par téléphone : 04 70 48 30 56.

Nouveau
Permanence gendarmerie à Saint-Yorre
Depuis le 18 décembre 2024, la gendarmerie tient                 
régulièrement une permanence dans les locaux de la police 
municipale de Saint-Yorre (3 rue de la République) afin de 
lever les freins à la mobilité pour les habitants du pôle sud 
de l’agglomération vichyssoise.
Les permanences se tiennent les 1er et 3ème mercredis du 
mois, hors jours fériés, de 8h30 à 11h30, sans rendez-vous.
Rappel : la brigade de gendarmerie de Saint-                         
Germain-des-Fossés est ouverte en semaine, de 8 heures à 
midi et de 14 heures à 18 heures, les jours fériés et les 
dimanches, de 9 heures à midi et de 15 heures à 18 heures. 
Tél. 04.70.59.61.44. 
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A.D.P.A. (Aide à Domicile pour l'Autonomie)
L'association ADPA (Accompagner à Domicile pour                
Préserver l’Autonomie) de Bellerive (à laquelle cotise 
Hauterive en fonction du nombre d'heures que ses salariés 
effectuent pour les habitants de la commune) est une aide 
précieuse pour nos seniors.
Maintenir un lien social indispensable, pérenniser                   
les quelques 40 emplois de l’association, renforcer               
l’organisation des services et affirmer la qualité des aides 
apportées, avec le soutien logistique de CAPAMAM et la 
bienveillance du Conseil Départemental, tels sont les enjeux 
de ce nouveau bureau que préside Michèle Pellenard.  
Pour faire face à la «Dépendance», n'hésitez plus à faire 
appel à l'ADPA de Bellerive, cette association d'aide à              
domicile est mobilisable de 7h00 à 21h00 du lundi au 
vendredi. Contact : 04 70 90 00 18

Carte d'Identité et Passeport
Pour demander ou refaire votre carte d’identité et/ou votre 
passeport, en cas de perte, vol ou après expiration,            
remplissez en ligne une pré-demande sur le site de l’Agence 
Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) :
 https://moncompte.ants.gouv.fr.
Une fois votre pré-demande effectuée, prenez rendez-vous 
auprès de l'une des mairies équipées du dispositif :
Vichy (04 70 30 17 17), Cusset (04 70 30 95 00),
Gannat (04 70 90 00 50), Saint-Yorre (04 70 59 20 09)
Saint-Pourçain-sur-Sioule (04 70 45 35 27)
et Le Mayet de Montagne (04 70 59 70 52).

Recensement citoyen
Chaque jeune Français (garçons et filles) de 16 ans doit se 
faire recenser.
Son recensement citoyen (parfois appelé par erreur              
recensement militaire) fait, il reçoit une attestation de 
recensement. Il doit présenter cette attestation lors de 
certaines démarches (par exemple, pour son inscription        
au bac avant 18 ans). Le recensement permet à                      
l'administration de convoquer le jeune à la journée défense 
et citoyenneté (JDC). 
Le recensement citoyen doit être fait à compter du 16ème 
anniversaire du jeune et jusqu'à la fin du 3ème mois qui 
suit.
Exemple : si votre 16ème anniversaire est le 12 janvier 2025,  
vous devait faire votre recensement citoyen entre le               
12 janvier 2025 et le 30 avril 2025.

Autorisations d'urbanisme
Depuis le 1er janvier 2022, les demandes d'autorisations 
d'urbanisme peuvent être effectuées directement en ligne 
sur le site : 
habitat.vichy-communaute.fr/démarche-en-ligne.
Toutefois, il est toujours possible d'accomplir ces formalités 
directement en mairie ou par courrier.

Inscription sur les listes électorales
Si vous n'êtes pas encore inscrit sur les listes électorales, 
vous ne pourrez pas faire valoir votre droit de vote. 
Vous pouvez vous inscrire :

Vous pouvez également vérifier si vous êtes inscrit sur une 
liste électorale, un service en ligne est disponible sur 
service-public.fr.

Pôle médical
1 rue de la Liberté - Hauterive 
Marie-Hélène SIMONNET
Yoann OUVRY
Vincent ROULLET
Infirmiers D.E. - 06 84 06 01 83

TRAVAUX DE BÂTIMENTS
Ecole
L'année dernière, une étude thermique des bâtiments 
scolaires avait été effectuée par le cabinet « GUILLET        
THERMIQUE » qui laissait clairement apparaître que des 
économies substantielles en matière d'énergie consom-
mée étaient possibles à condition de réaliser des travaux 
d'isolation et le changement du système de chauffage.
Au cours de 2024, le Conseil Municipal, avec l'aide de 
l'ATDA (Agence Technique Départementale de l'Allier) a 
commencé d'étudier les possibilités de financement pour 
envisager, en 2025, de réaliser ce lourd investissement 
estimé à plus de 500 000 €.
D'après les contacts pris avec les services de l'Etat et des 
différentes collectivités territoriales, l'opération pourrait 
bénéficier sur son montant HT d'au moins 80% de subven-
tions. La décision a donc été prise de chercher un maître 
d’œuvre capable de mener à bien ce futur chantier          
(complexe puisqu'il ne pourra pas se faire uniquement 
pendant les périodes de vacances) en lançant un appel 
d'offres dont le résultat a permis de choisir le cabinet 
d'architecture « LA CLAIRIERE » de Ferrières-sur Sichon.
A ce jour, il a réalisé la phase « diagnostic » et s'engage à 
fournir l'APS (Avant Projet Sommaire)  avant le 15 janvier 
2025 afin que les demandes de subventions soient faites 
dans les temps. Dès l'instant où elles seront accordées, 
l'APD  (l'Avant Projet Définitif) devra être approuvé pour 
lancer la recherche des entreprises avec l'objectif de           
débuter les travaux au 1er septembre (peut-être un peu 
avant si certaines entreprises retenues sont disponibles). 
Le chantier devrait durer au moins 8 mois.

Les Infos

Vie communale

En ligne, grâce au téléservice disponible sur                      
service-Public.fr, sur présentation d'un justificatif 
d'identité et d'un justificatif de domicile numérisés.
En mairie, sur présentation d'un justificatif d'identité et 
du Cerfa n° 12669*02 de demande d'inscription.
Par courrier adressé à la mairie, en joignant un                
justificatif de domicile, un justificatif d'identité et le 
Cerfa n° 12669*02 de demande d'inscription.



donc pris la décision d'en commander 24 nouvelles auprès 
de la Société LEBEAU et de les faire implanter par les 
services techniques de l'autre côté de l'allée qui longe les 
columbariums et les premières « cavurnes » précédem-
ment citées. 
Coût d'achat TTC : 10 912,80 €. Coût d’installation TTC : 
(terrassement, bordurettes, ciment, gravillons,...) :                    
3 246,94 €. Coût total TTC : 14 159,74 €
Entretien du cimetière
Depuis 2022, les collectivités n'ont plus le droit d'utiliser 
des produits phytosanitaires sur tous les espaces publics, 
en particulier les désherbants.

Ceci dit, dans beaucoup de communes, les services         
techniques, même s'ils ont à leur disposition des outils 
mécaniques, n'ont pas assez de temps pour  entretenir 
efficacement certains lieux « sensibles » comme le sont les 
cimetières où le respect des défunts est primordial pour 
l'ensemble de la population et passe nécessairement par la 
maîtrise de la pousse de la végétation sauvage. Aussi, par 
un geste citoyen, un groupe de bénévoles composé d'élus 
et d'Hauterivois, membres ou non d'associations, s'est 
spontanément créé pour prêter main forte aux employés 
communaux en intervenant à 3 reprises (2 fois au 
printemps et 1 fois une semaine avant la Toussaint) pour 
désherber et nettoyer le cimetière. Qu'ils en soient 
aujourd'hui, au travers des lignes de ce bulletin, remerciés.

TRAVAUX SUR LES ESPACES PUBLICS
Illuminations de Noël
Afin de compléter les illuminations installées chaque année 
le long des rues et en façade des bâtiments communaux, le 
Conseil Municipal a décidé de faire l'acquisition de décors 
rétro-réfléchissants qui ne consomment aucune énergie 
puisqu'ils ne s'éclairent qu'avec la lumière des phares au 
passage des véhicules. Coût TTC : 1 139,40 €.
Entrée nord du bourg
L'aménagement paysager à l'angle de la rue de la Liberté et 
du CD 131 est réalisé sur un terre-plein retenu par une 
rangée de pieux de bois. Ceux-ci se sont dégradés au fil du 
temps.
Pour éviter que, dans un avenir proche, ils ne retiennent 
plus la terre, les employés des services techniques qui 
devaient les remplacer par des gabions remplis de pierres 
en fin d'année 2023 n'ont pu le faire qu'à l'automne 2024. 
Coût TTC : 2 200 €

5

Vie communale
TRAVAUX DE BÂTIMENTS
Local communal « Place des Agenceurs » du 40 rue de la Gare
Une porte donnant à l'arrière du bâtiment a été changée. 
Le locataire se chargeant de la poser, il ne restait à la charge 
de la collectivité que le prix d'achat de la porte .   
Coût TTC : 1 443,47 €

TRAVAUX AU CIMETIERE
Relevage des tombes abandonnées
Le « relevage de tombes », sujet traumatisant pour certaines 
personnes très attachées à l'intégrité des corps enterrés 
dans des sépultures familiales, est cependant une nécessité 
quand les tombes sont en état manifeste d'abandon et ne 
peut se faire qu'en suivant un processus long et très encadré 
par la loi. Au terme d'une procédure démarrée en 2002 et 
qui s'est terminée en juillet 2006 soit 4 ans plus tard,  la 
commune, a repris, dans l'ancien cimetière, plus d'une 
centaine de concessions perpétuelles (aujourd'hui la         
commune n'accorde plus ce type de concessions sans limite 
dans le temps comme c'était la coutume autrefois, elle 
n'attribue plus que des concessions pour des durées allant 
de 15 ans à 50 ans) et a décidé de la création d'un ossuaire 
communal dans une des sépultures après sa remise en état .
Cette opération administrative réalisée, le « relevage            
des tombes » est une étape incontournable pour que la 
collectivité puisse réattribuer les emplacements ainsi libérés 
ou les transformer en espaces publics (par exemple pour 
agrandir des allées ou pour créer des espaces verts) et elle 
consiste à faire intervenir une entreprise agréée pour retirer 
les restes des défunts inhumés et les entreposer dans 
l'ossuaire communal avec l'obligation de tenir un registre 
déposé en mairie de tous les renseignements collectés sur 
l'identité des personnes ainsi transférées.
Sur les 112 tombes concernées, 59 ont été ainsi relevées en 
2009 par les « Pompes Funèbres Générales », entreprise 
retenue, à l'époque, par le Conseil Municipal pour faire ce 
travail et 44 l'ont été à la fin du mois d'octobre 2024, par la 
société « ELABOR » qui a été chargée, également, de mettre 
à jour les plans et les registres du cimetière.
Coût TTC pour 2024 : 24 370,56 €
Les 9 tombes à « relever » restantes ne sont, pour l'instant, 
pas accessibles par des engins de creusage mais pourront 
l'être dans les années futures car, dès 2025, la commune va 
entreprendre une nouvelle procédure pour reprendre 
d'autres sépultures « abandonnées ».

Installation de Cavurnes
Depuis plusieurs années, la 
demande de « cavurnes » est en 
progression. 
Au début de l'année 2024, les 17 
qui étaient en place dans l'espace 
cinéraire du cimetière ont               
été quasiment toutes concédées 
Aussi, le Conseil Municipal a  
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Vie communale
Aire de jeux à proximité de la mairie
Le sol amortissant sous les jeux avait reçu un complément 
de copeaux en 2023 qui n'était pas suffisant. Il a fallu donc 
en apporter d'autres en 2024. Coût TTC : 849,95 €
TRAVAUX SUR LES ESPACES PUBLICS
Entretien des voies publiques
L'entretien des voies publiques est une nécessité évidente 
pour maintenir une commune dans un état constant de 
propreté et d'hygiène. Désormais cet entretien est l’affaire 
de tous, dans une démarche zéro produits phytosanitaires 
que nous impose la loi. L'arrêté municipal, joint à ce          
bulletin, prévoit, entre autre, que chaque habitant de la 
commune doit participer à l'effort collectif d'entretien en 
maintenant sa partie de trottoir, devant de porte, 
caniveau, etc. en bon état de propreté, sur toute la largeur, 
au droit de sa façade et en limite de propriété. 
Nous comptons sur votre sens civique pour mettre en         
application ces dispositions.
L’entretien de la commune : c’est Nous & Vous !
Dans l’intérêt général et en vertu de l’article L. 2212-2 du 
code général des collectivités territoriales, chacun doit 
désormais participer à l’entretien de son «bout de 
trottoir» qu’il soit propriétaire ou locataire. 
Missions assurées par les services de la commune :

nettoyage de la voie publique effectué par la balayeuse
entretien des avaloirs placés près des trottoirs pour 
l’écoulement des eaux pluviales
élagage des arbres ou des haies plantés sur la voie 
publique
salage et déneigement des chaussées durant l’hiver
entretien des chemins et de leurs abords dans les zones 
non habitées.

désherber, par arrachage, binage ou tonte
balayer la neige ou le gel devant les maisons ou les     
commerces, sur les trottoirs
entretenir les végétaux par la taille des haies ou 
l’élagage, au droit de leur propriété

Il s’agit d’un dispositif qui fait appel à l’engagement de 
chacun pour son cadre de vie. Hauterive a besoin du 
soutien et du civisme de ses habitants qui peuvent, par 
leur comportement, contribuer à rendre notre commune 
plus agréable.  

TRAVAUX ET AMENAGEMENTS DE VOIRIE
Remplacement des panneaux de rue
Les panneaux de rue, installés au cours de l’opération 
d’adressage et de numérotation des constructions et 
terrains réalisée par la municipalité au début des années 
«1980 » dans tout le bourg de la commune, étaient, pour 
la plupart, illisibles. Aussi, Pour remédier à cet état de fait, 
le Conseil Municipal a décidé de les remplacer et de           
commander, auprès de la société SIGNAUX GIROD »,          
62 nouvelles plaques de rue qui sont en cours                     
d'installation. Coût d’achat TTC : 5 244,22 €.

Equipements de sécurité routière
La Commune s'est dotée d'un radar pédagogique mobile : 
pour faire prendre conscience aux usagers des voies       
communales de la vitesse du véhicule qu'ils conduisent, 
pour diminuer les incivilités routières, pour collecter des 
données de vitesse et de trafic qui permettront d'adapter 
les actions à mettre en place afin de sécuriser d'avantage 
certains secteurs de la commune.       
Le matériel acheté est celui proposé par la société                   
« SIGNAUX GIROD », à savoir le radar « VIASIS VARIO », 
Alimentation 230 volts, avec batterie 12 volts  et panneau 
solaire ainsi que le kit de fixation.
Par ailleurs, pour améliorer la sécurité au niveau des          
carrefours des entrées du bourg, la commune voudrait 
continuer à installer des balises J11 en milieu de chaussée 
en amont d'îlots avec un marquage au sol approprié.
Coût TTC : 4 318,87 €.

Route de Viléna :
Au croisement de cette route avec le CD 131E (Route de 
Saint Priest), la traversée du réseau pluvial, qui permet 
d'évacuer les eaux collectées par le fossé qui longe cette 
voie ainsi qu'une partie du pluvial du CD, était bouchée. 
Elle a donc été refaite par l'entreprise ROUGERON pour un 
montant de 4 950,00  € TTC dont la moitié pris en charge 
par St Sylvestre Pragoulin, la route étant mitoyenne. 
Coût TTC pour la commune : 2 975 €

SUBVENTIONS OBTENUES
Sur le programme de restructuration et d'aménagement 
du cimetière ainsi que sur le programme d'amélioration de 
la sécurité routière, la commune a été aidée financière-
ment à hauteur de : 17 738,37 € au titre du Fond de                 
Solidarité Territoriale de Vichy Communauté, et de                 
5 000,00 € du Département au titre de la Solidarité             
Départementale 2024, et de 1 566,07 € de l'Etat au titre  
de la répartition des amendes de police 

ACQUISITIONS
Matériel, pour les services techniques
Un souffleur-aspirateur de feuilles, une débroussailleuse 
thermique à dos, une scie à onglet avec son piètement, un 
perforateur burineur et divers petits matériels, pour un 
coût TTC de 4 049,67 €.

Matériel pour les écoles et les locaux communaux
Un guide de file pour les élections, 7 extincteurs, un 
ordinateur pour le bureau du Directeur de l’école, le 
remplacement des écussons porte-drapeaux pour un     
coût total TTC de 2 901,60 €.

Terrains
Parcelle cadastrée ZB 89 sise 7 impasse des Caires, de 406 m², 
pour permettre de faire des travaux de consolidation du 
talus en bordure de la route de Saint Priest (CD 131E) et 
pour poursuivre l'aménagement paysager du quartier. 
Coût TTC incluant les frais notariés : 1 205,12 € 
Parcelle cadastrée AB 76 sise 21 rue de la Liberté, de 380 m², 
donnée à la commune par Mme Elisabeth MOINET 
Epouse MICHAILLE. Coût TTC des frais notariés à la charge 
de la commune : 177,28 € 

Que doivent faire les habitants pour entretenir les 
trottoirs ?
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Charges 
générales
278 256 €

Frais de personnel
393 800 €

Atténuation
 de produits

49 500 €

Auto-Financement
Excédent de fonctionnement

89 880 €charges 
financières

14 700 €

Autres charges 
de gestion
99 500 €

Dépenses 
imprévues

- €

Charges 
exceptionnelles

- €

FONCTIONNEMENT DEPENSES 925 636 €

Prestations 
de services

45 835 €

Contributions 
directes

562 803 €

Dotations, 
subventions 

et participations
169 453 €

Autres taxes
- €

Autres 
produits 

de gestion
courante
33 220 €

Remboursement s/
rémunérations 

personnel
21 000 €

Résultat 
reporté
93 325 €

Produits 
exceptionnels

- €

FONCTIONNEMENT RECETTES 925 636 €

Réfection 
voirie 

Rue du 
Parc

3 100 €

Aménagement 
cimetière
40 100 €

Achats 
terrains
1 700 €

Travaux 
bâtiments

communaux
2 700 €

Achat 
matériels 

divers
2 913 €Restes à 

réaliser
9 924 €

Achat 
d’illuminations

1 000 €

Aménagement 
espaces
publics
900 €

Signalisation 
routière
11 500 €

Solde 
d’exécution 

négatif
reporté ou 

anticipé
41 116 €

Autres
3 000 €

Emprunts et dettes assimilés
90 500 €

INVESTISSEMENT DEPENSES 208 453 €

Taxe 
d’aménagement

3 000 €

Produits 
des cessions

d’immobilisations
41 000 €

Solde exécution reporté
43 576 €

Emprunts
- €

F.c.t.v.a.
18 000 €

Restes à 
réaliser
7 464 €

Virement de 
la section de

fonctionnement
89 880 €

Subventions
d’investissement reçues

26 020 €

INVESTISSEMENT RECETTES 228 940 €

Budget 2024

Les principaux investissements du budget 2024 :
     cimetière : 24 cavurnes et aménagement
     panneaux de signalisation routière
     achat de petits matériels, et des illuminations



8

miel et produits dérivés. Tous les derniers vendredi du  
mois, le Gagne Petit vous aiguisera les lames de tondeuse, 
taille haie, sécateurs, couteaux. 

Relais Petite Enfance "La Souris Verte" - Saint-Yorre
Contact : Nathalie GRIVEAUD - Tél. 04 70 59 49 16                
Mail : rpe-saint-yorre@orange.fr
https://ram-saint-yorre.wixsite.com/lasourisverte

Mobivie
www.mobivie.fr – Agence Commerciale - 1 place de la Gare 
03200 Vichy - Tél. 04 70 97 81 29
Mail : mobivie@transdev.com

Conciliateur de justice
Problèmes de voisinage, de logement, de consommation, 
de surendettement, le conciliateur peut vous aider au 
dialogue et débloque une situation à l'amiable. M. Bernard 
LANGLADE (ancien magistrat et ancien juge d'instruction) 
tient une permanence 14 rue du Maréchal Foch à Vichy.
Tél 04 70 30 17 17

Déchetterie de Saint-Yorre - Tél. 06 85 01 72 15
Horaires d'été : 1er mars au 31 octobre :
Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi de 8h à 12 h et de 14h à 
17h45.
Samedi de 8h à 12 h et de 14h à 16h45.
Horaires d'hiver : 1er novembre au 28 février :
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi et Samedi de 8h30 à 12h 
et de 13h 30 à 16h45.

Sictom Sud-Allier – sictomsudallier.fr
Collecte hebdomadaire des déchets ménagers les mardis 
Collecte "bacs jaunes" : tous les 15 jours, les lundis (pour 
2024, semaines impaires). Calendrier des collectes                
disponible sur www.mairie-hauterive.fr

La collecte des encombrants aura lieu le 17 juillet 2025
(inscription en mairie).

Informations en cas de crue
Dès la 1ère alerte, la préfecture met en place un suivi de 
hauteur d'eau et de débit. Ce service est disponible sur le site :
www.vigicrues.gouv.fr ou par téléphone : 04 70 48 30 56.

Nouveau
Permanence gendarmerie à Saint-Yorre
Depuis le 18 décembre 2024, la gendarmerie tient                 
régulièrement une permanence dans les locaux de la police 
municipale de Saint-Yorre (3 rue de la République) afin de 
lever les freins à la mobilité pour les habitants du pôle sud 
de l’agglomération vichyssoise.
Les permanences se tiennent les 1er et 3ème mercredis du 
mois, hors jours fériés, de 8h30 à 11h30, sans rendez-vous.
Rappel : la brigade de gendarmerie de Saint-                         
Germain-des-Fossés est ouverte en semaine, de 8 heures à 
midi et de 14 heures à 18 heures, les jours fériés et les 
dimanches, de 9 heures à midi et de 15 heures à 18 heures. 
Tél. 04.70.59.61.44. 

Enfance Jeunesse
Restaurant scolaire
Nicole, Nathalie, Corinne, Véronique servent environ 90 
repas en 2 services. Les repas sont cuisinés par le Gourmet 
Fiolant. Les menus sont établis par les responsables de 
cuisine et une diététicienne. Un repas «vegétarien» est 
obligatoirement servi une fois par semaine.

Conseil des Ecoliers
Un nouveau Conseil des Ecoliers a été élu au mois de 
novembre pour l’année scolaire 2024-2025. 8 enfants 
représentent leurs camarades d’école. 
Suite à l'élection du Conseil 
des Ecoliers le vendredi 15 
novembre 2024, 
ont été élus :
   pour la classe de CE1 : 
Cléa DRIJARD JOLLY - 
Kilian DESCLOITRE
   pour la classe de CE2 : 
Jeanne GENEBRIER
Alessio VANUCCI
   pour la classe de CM1 :
Elia MEHIRA - Augustin PARET FALCO
   pour la classe de CM2 : Charleen MOREL - Louis BRELY
L'installation du Conseil des Ecoliers s’est tenue le vendredi 
22 novembre 2024. Désormais, ils vont travailler sur les 
projets de l’année 2025. Nous vous tiendrons bien entendu 
au courant de toutes leurs actions.

Ecole des Sources
L'équipe enseignante, la vie à l'école
Elle reste stable en ce qui concerne les 5 enseignants 
titulaires, Mme Coudert (PS-MS), Mme Rico (MS-GS),            
M. Goutte-Fangeas (CP), Mme Miermont (CE1-CE2),             
Mme Péronny (CM1-CM2).
Mme Faure (CE2-CM1) est notre moyen complémentaire 
affecté pour l'année 2024.2025 afin d'assurer la 6ème classe. 
Nous avons obtenu ce moyen en juin sur la base de              
130 élèves et il y a actuellement 134 élèves dans notre 
école.
Mme Miermont (CE2-CM1) travaille à 80% et Mme Sirot est 
restée sur son poste de décharge de direction et assure les 
cours les lundis dans la classe de CP du directeur.
Mme Coudert, en arrêt maladie, est remplacée par            
Mme Cellier.
Beaucoup d'inscriptions en PS pour cette année (19 élèves).
Comme chaque année, nous estimons qu'il fait toujours 
"bon vivre" à l'école d'Hauterive pour bien apprendre, bien 
se construire et bien grandir…
Nous travaillons dans des conditions optimales grâce à 
l'engagement de chacun, l'association des parents d'élèves, 
l'équipe éducative (enseignants et personnels                         
communaux) et bien sûr la mairie dont le soutien sans faille 
nous permet de travailler en toute sérénité.

Travaux
Nous remercions la mairie et les agents municipaux qui ont 
réalisé plusieurs travaux d'amélioration dans l'école suite 
aux demandes des enseignants (création de meubles pour 
les classes, changement et réutilisation de tableaux,               
réfection d'une cabane dans la cour des maternelles, …)

Projets de l'année
Spectacles pour toutes les classes dans le cadre du festival 
Tintamarre (en novembre), intervention de la brigade de 
gendarmerie sur les dangers d'internet pour les CM2 en 
février 2025, piscine, intervention d'infirmières auprès des 
élèves sur des thèmes choisis par les enseignants 
(novembre et mars), conseil des écoliers, journées du            
patrimoine, chorale et marionnettes pour les élèves de PS à 
CP, animations pour le Téléthon (novembre 2024), …

Accueil de Loisirs Périscolaires des Sources
Des activités, lors de la pause méridienne, pour le plus 
grand bonheur des enfants

Lors de cette année 2024, les enfants, inscrits à l'Accueil de 
Loisirs Périscolaire et scolarisés du CP au CM2, ont eu la 
possibilité de participer à de nombreuses activités sur le 
temps de midi. En effet, pendant que certains déjeunent, 
d'autres s'adonnent à leurs jeux ou sports préférés                  
ou réalisent des créations manuelles. À la vue de la                     
fréquentation qui ne faiblit pas, on peut penser que les 
activités proposées plaisent aux enfants.

Pour rappel, les activités de la pause méridienne sont            
organisées et encadrées par Fanny BENOIT et Thierry 
PRÉGENT. Ainsi, chaque semaine, les enfants ont la             
possibilité de participer aux activités deux jours par semaine 
de 12h à 12h45 et de 13h à 13h45.
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Vie associative
Journées du Patrimoine
A la demande de beaucoup d’Hauterivois, une exposition 
sur l’école d’autrefois a de nouveau été organisée cette 
année par Marilyne Morgand à la salle Farandole. Cette 
exposition présentait de nouveau des affiches, du matériel 
scolaire des années 1950-1980, mais également une 
maquette reconstituant une salle de classe des années 50.
En parallèle, près de 300 
photos alimentaient cette 
journée.
Les photos d’école sont une 
source inépuisable de souve-
nirs en tous genres, mobilisant 
une population intergénéra-
tionnelle. Il n’était pas rare de 
voir 4 générations présentes dans la salle. Coupes de 
cheveux, tenues vestimentaires, tout prêtait à sourire. 
L’après-midi, avec les enfants de l’école, a transformé           
Marilyne Morgand en institutrice, interrogeant les visiteurs 
du jour, tout en sachant parfois leurs réponses. Elle a ainsi 
conforté quelques années de collecte, de recherche et          
de reconstitution du passé scolaire du village, du lieu       
d’installation de ces écoles, privée ou publique, des noms 
des enseignants et enseignantes, des noms des élèves, des 
activités proposées et du matériel utilisé.
Certains visiteurs ont même joué aux élèves en reprenant la 
plume ou en se frottant au certificat d’études de 1932.
Merci à tous pour votre intérêt et votre mobilisation. 
Merci au Conseil Municipal et à M. le Maire pour sa 
confiance et le prêt de la salle.

Hauterive 2024
Les Phryges et les Torches olympiques ont fait leur tournée 
dans les  communes de l’agglomération entre le                          
23 septembre et le 29 novembre. 
Nous avons pu bénéficier grâce à Vichy Communauté et à 
son Président, Frédéric AGUILEIRA, de la mascotte           
olympique. Marilyne Morgand, Vice-Présidente Patrimoine 
de Vichy Communauté et Daniel Jourdan, Adjoint au Maire 
ont organisé cette journée en collaboration avec le                 
Directeur de l’école, l’équipe pédagogique, les agents      
communaux et le Directeur de l’Accueil de Loisirs.

Une course parrainée a été organisée également à cette 
occasion au profit du Téléthon. Les enfants ont ainsi récolté 
près de 400 € de dons.
Les associations sportives de la commune sont également 
venus à leur rencontre.

Association des Parents d’Elèves
L’Association des Parents d’Élèves de l’école d’Hauterive 
organise tout au long de l’année diverses manifestations 
conviviales (Halloween, loto, carnaval…) et ventes                
ponctuelles (sapins de Noël, gâteaux, etc.). Ces initiatives 
permettent non seulement de créer des moments de 
partage pour les enfants et les familles, mais aussi de      
contribuer financièrement aux sorties scolaires organisées 
par l’école.

Les enfants de l’école des Sources se sont vus récompenser 
de leurs efforts par un goûter et une photo individuelle 
(cadeau souvenir pour les parents) avec Phrygie et la 
torche, offerte par la coopérative de l’école.

Avec une quinzaine de 
membres actifs, l’associa-
tion bénéficie également 
du soutien de nombreux 
parents volontaires pour 
la réussite de chaque 
événement.
Rejoignez-les, même en 
cours d’année ! 
Chaque aide est précieuse.
Pour suivre nos activités et connaître les dates de nos 
prochains événements, rendez-vous sur notre page             
Facebook : Association des Parents d’Élèves de l’école 
d’Hauterive - 03.
Agenda 2024-2025
Septembre / octobre : opération gâteaux
Samedi 26 octobre 2024 : fête d’Halloween à la salle  Farandole
Vendredi 29 novembre : spectacle de magie (sur                     
réservation préalable) à la salle des fêtes. 
Les bénéfices de la buvette ont été reversés au Telethon. 
Samedi 30 novembre :  bourse aux jouets et aux vêtements 
à la salle des fêtes. 
Dimanche 1er décembre 2024 : loto à la salle des fêtes.
Samedi 8 mars 2025 : carnaval. 
Samedi 5 avril 2025 : chasse aux oeufs. 
Mai : vide-grenier lors de la marche co-organisée avec 
l’association Hauterive Gym.
Samedi 28 juin 2025 : fête de l’école.

C.C.A.S.
Petit rappel, le CCAS (Centre Communal de l'Action Sociale), 
en plus du Maire qui le préside, est composé de conseillers 
municipaux : Mmes Claudine CAUCHARD, Germaine 
BLANC, Marie-Claire BERLIN, M. Romain CHAMPION, et M. 
Alain JAHRLING... (remplaçant Mme Catherine BENTO 
ayant démissionné pour raisons personnelles) et de 
personnes issues de la société civile : Mmes Martine 
BERTHET (représentante de l'Union Départementale des 
Associations Familiales), Francine MENIGOZ, Anne Marie 
DANJEAN, M. Jean Louis CANDA et M. Olivier COGNET.
En 2024, comme chaque année, les membres du CCAS ont 
statué sur les demandes d’aides qu’ont fait les services 
sociaux pour des Hauterivois en difficulté, et ont permis, 
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Vie associative
avec les participations versées à l’« Epicerie Solidaire », à 
des personnes ayant très peu de ressources financières de 
se fournir en produits alimentaires à des prix très bas,          
mais également, avec le dispositif mis en place par la          
communauté d'agglomération, de donner la possibilité, aux 
demandeurs d'emploi, aux plus de 60 ans (selon les                
revenus) et aux personnes handicapées d'utiliser                   
gratuitement les transports en commun depuis les « arrêts 
bus » d'Hauterive, continuent de proposer grâce à une 
convention passée avec « Les Jardins de Vendat », une               
livraison à domicile des repas à des personnes qui ne 
peuvent plus les préparer elles-mêmes. Le CCAS propose 
aux aînés de la commune (les personnes de plus de 71 ans), 
suivant ce qu'ils souhaitent, soit de participer à un repas 
convivial et festif qui a eu lieu le 26 janvier 2025 (auquel 
plus de 80 personnes se sont inscrites), soit de bénéficier 
d’un colis gourmand qui a été distribué la semaine                
précédant Noël. 
Enfin, les membres du CCAS souhaitent à tous les                 
Hauterivois que 2025 leur apporte bonheur et  réussite dans 
leurs projets.

Passion Patch
Nous avons fêté cette année, les 20 ans de notre association.

Comité des Fêtes
Théâtre :
Comme chaque année les animations du comité des fêtes 
ouvrent la saison, fin mars, par une représentation            
théâtrale de la troupe des 3 Roues. 
Fête patronale :
Le samedi 25 Août : la pluie a fait son apparition …                   
La soixantaine de repas concoctés par le Gourmat Fiolant a 
été servie dans la salle des fêtes. Sono Pro a animé la soirée. 
Comme l’orage grondait le feu d’artifice a été reporté  à la 
fête de la Pomme le 6 octobre.
Le dimanche 26 Août : Environ 160 brocanteurs ont exposé 
autour de la Mairie. L’après-midi, Many Dance, Partner 
Compagny, les 2 Bonjours ont envahis le podium. Pendant 
que les pompiers attiraient de futures vocations, les enfants 
profitaient de la structure gonflable ou de la calèche de 
Robert.
Fête de la pomme :

La tonne et demie de pommes a donné un excellent jus qui a 
vite trouvé preneur. La pâtisserie « maison » a disparu en un 
rien de temps. Farwest compagny  a animé la soirée et initié 
de nouveaux danseurs. 
Deuxième édition du marché de Noël
Beaucoup d’exposants (graveur sur verre, travaux manuels, 
livres, bijoux, sacs, fleurs séchées etc…) . Produits du terroir : 
charcuterie, légumes, pâtisseries et le Vagabond du vin a 
fait coulé le vin chaud . L’après-midi, les mascottes de Sono 
Pro ont attendu le Père Noël . 
Les enfants avaient des secrets à lui confier sous l’œil 
d’Alexandra qui les photographiait. La journée fut une     
réussite. 

CALENDRIER 2025 :
   Dimanche 23/03 à 15h00 : Théâtre avec les « 3 Roues » 
   Samedi 24/05 : Journée « cocooning »
   Dimanche 15/06 : Concert « Accroche note » à l'église
   Samedi 30 et dimanche 31/08 : Fête patronale
   Dimanche 05/10 : Fête de la pomme
   Dimanche 16/11 : Marché de Noël

« jonquilles » et « muguet ».
Cette année, deux sorties ont été proposées à nos 
membres : en juin, une journée dans le Beaujolais, en 
octobre, au cabaret Garden Palace à Orcet.
Notre club, en s’associant à celui de Mons a eu le plaisir de 
pouvoir effectuer un magnifique voyage en Camargue fin 
septembre.
Nous avons également maintenu les repas de mars, mai et  
novembre, ainsi que le goûter de décembre.
Le Bureau essaie de faire de son mieux pour donner           
satisfaction à tous ses adhérents.
Nous remercions M. le Maire et son équipe et adressons 
aux Hauterivoises et Hauterivois nos meilleurs vœux pour 
l’année 2025.

Nous nous réunissons 
tous les lundis 
après-midi de 14h à 
16h30 (hors période 
de congés scolaires). 
Nous réalisons des 
patchworks (assem-
blage de morceaux de 
tissus pour confectionner des plaids, des dessus de lit, des 
coussins, des panneaux muraux décoratifs,…).
Tous les travaux d’aiguilles (tricot, crochet, boutis,                
broderie,…) sont acceptés. Les après-midis se déroulent en 
cousant dans la bonne humeur et la convivialité autour 
d’une tasse de thé.
Au plaisir de vous rencontrer pour parler… chiffons !!!
Avec tous nos remerciements.
Contact : Elisabeth Bouclet 06 67 17 77 05.

Club des 3 Printemps
Le Club des 3 Printemps a débuté l’année 2024 avec son 
Assemblée Générale.
Puis, nous avons enchaîné avec nos réunions de quinzaines 
habituelles. 
Chaque lundi, 
M i c h è l e 
Bardel réunit 
les partici-
pants de la 
chorale et le 
mardi,  ce sont 
les marcheurs qui effectuent quelques kilomètres aux 
environs de la commune, avec aussi les journées sorties  

Le beau temps 
attendait Jean-Luc  
et Severine et leur 
pressoir. 



L’Art de la Terre
Pratiquez le modelage et la cuisson céramique avec L’Art de 
la Terre.
L’Art de la Terre a été active tout au long de l’année 2024. 
Sa première expo-vente a été organisée le 1er juin dernier 
dans la salle Farandole de Hauterive. Les visiteurs ont pu 
échanger le temps d’une journée avec les membres de 
l’association, découvrir différentes techniques autour du 
modelage et de la cuisson de la terre, et repartir avec un 
objet. Durant tout le mois d’octobre, l’association a mis en 
vente des pièces de céramique en partenariat avec le 
café-brocante Couleur Café à Vichy. Dans le cadre d’Octobre 
Rose, la totalité de la recette a été reversée à La Ligue 
contre le Cancer. Le 17 novembre vous avez pu retrouver les 
membres de l’association au marché de Noël de Hauterive.
Au mois d’octobre ont été élues lors de l’assemblée               
générale extraordinaire Gaëlle Sainte-Marie, présidente, et 
Betty Visier, vice-présidente.
L’association continue d’accepter de nouveaux adhérents. 
Que vous soyez expert ou débutant, nous vous accueillons 
tous les mardis et vendredis de 13 h 30 à 18 h à la salle 
Farandole. Les séances se pratiquent dans un esprit            
convivial, selon vos motivations.
Les plus novices acquièrent les techniques de modelage et 
de cuisson auprès des plus chevronnés. Si l’aventure de la 
terre vous tente, n’hésitez pas à contacter Betty au                  
06 33 28 62 37.
Suivez l’actualité de l’association sur Facebook « L’art de la 
terre » et Instagram @lartdelaterre.asso

Agenda 2025 :
Juin : 2ème expo-vente, salle Farandole
Octobre : Octobre Rose, vente de pièces céramiques
Novembre : marché de Noël, salle des fêtes, Hauterive

Asso Inspira
Toute l’équipe de l’association Inspira est ravie d’avoir posé 
ses valises à Hauterive en 2024 ! Depuis la rentrée scolaire, 
nous initions nos activités autour de la danse, du               
mouvement et de la voix. Nos pratiques artistiques sont 
ouvertes à des personnes de différents horizons qui 
souhaitent sortir des sentiers battus et plonger dans un 
moment hors du quotidien !
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Equipements de sécurité routière
La Commune s'est dotée d'un radar pédagogique mobile : 
pour faire prendre conscience aux usagers des voies       
communales de la vitesse du véhicule qu'ils conduisent, 
pour diminuer les incivilités routières, pour collecter des 
données de vitesse et de trafic qui permettront d'adapter 
les actions à mettre en place afin de sécuriser d'avantage 
certains secteurs de la commune.       
Le matériel acheté est celui proposé par la société                   
« SIGNAUX GIROD », à savoir le radar « VIASIS VARIO », 
Alimentation 230 volts, avec batterie 12 volts  et panneau 
solaire ainsi que le kit de fixation.
Par ailleurs, pour améliorer la sécurité au niveau des          
carrefours des entrées du bourg, la commune voudrait 
continuer à installer des balises J11 en milieu de chaussée 
en amont d'îlots avec un marquage au sol approprié.
Coût TTC : 4 318,87 €.

Route de Viléna :
Au croisement de cette route avec le CD 131E (Route de 
Saint Priest), la traversée du réseau pluvial, qui permet 
d'évacuer les eaux collectées par le fossé qui longe cette 
voie ainsi qu'une partie du pluvial du CD, était bouchée. 
Elle a donc été refaite par l'entreprise ROUGERON pour un 
montant de 4 950,00  € TTC dont la moitié pris en charge 
par St Sylvestre Pragoulin, la route étant mitoyenne. 
Coût TTC pour la commune : 2 975 €

SUBVENTIONS OBTENUES
Sur le programme de restructuration et d'aménagement 
du cimetière ainsi que sur le programme d'amélioration de 
la sécurité routière, la commune a été aidée financière-
ment à hauteur de : 17 738,37 € au titre du Fond de                 
Solidarité Territoriale de Vichy Communauté, et de                 
5 000,00 € du Département au titre de la Solidarité             
Départementale 2024, et de 1 566,07 € de l'Etat au titre  
de la répartition des amendes de police 

ACQUISITIONS
Matériel, pour les services techniques
Un souffleur-aspirateur de feuilles, une débroussailleuse 
thermique à dos, une scie à onglet avec son piètement, un 
perforateur burineur et divers petits matériels, pour un 
coût TTC de 4 049,67 €.

Matériel pour les écoles et les locaux communaux
Un guide de file pour les élections, 7 extincteurs, un 
ordinateur pour le bureau du Directeur de l’école, le 
remplacement des écussons porte-drapeaux pour un     
coût total TTC de 2 901,60 €.

Terrains
Parcelle cadastrée ZB 89 sise 7 impasse des Caires, de 406 m², 
pour permettre de faire des travaux de consolidation du 
talus en bordure de la route de Saint Priest (CD 131E) et 
pour poursuivre l'aménagement paysager du quartier. 
Coût TTC incluant les frais notariés : 1 205,12 € 
Parcelle cadastrée AB 76 sise 21 rue de la Liberté, de 380 m², 
donnée à la commune par Mme Elisabeth MOINET 
Epouse MICHAILLE. Coût TTC des frais notariés à la charge 
de la commune : 177,28 € 

Vie associative Notre approche invite les participants à  entrer en           
mouvement par l'exploration et l'improvisation guidée. 
Nous vous proposons pour cette année 2024/2025 des 
ateliers mensuels un week-end par mois. Le samedi matin, 
on commence avec la « Danse en famille ! » : un atelier 
dansé intergénérationnel ludique pour entrer en lien avec 
ceux que l’on aime. Le dimanche matin, place à la                
découverte, autour de cycles thématiques dansés et 
improvisés. Pour cet hiver, nous vous invitons à                      
expérimenter la Danse-théâtre, au printemps ce sera le 
Floor Work (danse au sol). Enfin, le dimanche de 15h à 18h, 
notre intervenante Pauline initie un Chant pour tous, un 
atelier vocal guidé sous forme d’improvisations              
collectives : un rendez-vous créatif gratuit pour découvrir 
sa voix et partager un moment convivial !

Au cours de l’année 2025, l’association mettra également 
en place des stages, plus d’infos à venir prochainement. 
Faute d’un nombre suffisant de participants au mois de 
septembre, nous souhaitons impulser de nouveau des 
propositions de cours réguliers en danse contemporaine 
pour tous âges sur la commune, à la rentrée 
prochaine. Notre valeur principale ?
L’expression artistique est à la portée de tous ! Au plaisir de 
vous rencontrer.

Contacts : Pauline 06 88 94 49 60
Asso.inspira@gmail.com
Nous découvrir : assoinspira.wixsite.com/inspira
Nous suivre : facebook « Asso Inspira »
Agenda des manifestations 2025 :
* Atelier mensuels : Danse en famille, Cycle découverte & 
Chant pour tous
                          18/19 janvier
                          15/16 février
                          15/16 mars
                         
* Stage découverte multi danse enfants
Date à venir (printemps / été 2025)
* Stage voix & mouvement
Date à venir (printemps/été 2025)

12/13 avril
10/11 mai
21/22 juin
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Claq’N’Show
Les ateliers ont repris cette année à Hauterive avec un peu 
moins de disciplines, mais toujours autant de bonne 
humeur. Le lundi soir, l’association propose un cours de 
cabaret confirmé et un cours de pilates. A noter que 
l’antenne à St Bonnet Près Riom propose des cours de 
claquettes américaines. L’association est également 
productrice de la compagnie Glam Show, qui s’est produit 
en spectacle tout l’été à l’auditorium Eugénie du Palais des 
congrès de Vichy avec le spectacle « Vichy Pétille » créé en 
collaboration avec l’office du tourisme de Vichy et qui, face 
à un grand succès, est reconduit pour une série de dates en 
2025.

Toutes les infos seront prochainement à retrouver sur le 
site de l’office du tourisme de Vichy ou sur le facebook de la 
compagnie Glaw Show.

Football Club Lucarne
C’est une troisième saison qui démarre pour les joueurs du 
Football Club Lucarne d’Hauterive qui évolueront en 
Départemental 5 du championnat Seniors du District de 
l’Allier. L’équipe et ses nombreux supporteurs continueront 
d’animer les quartiers de la commune lors de leurs                
entraînements et matchs officiels.
Olivier GRAVEY, entraineur et président, s’appuiera sur un 
effectif quelque peu renouvelé cette saison pour participer 
régulièrement aux entrainements. Mais les anciens comme 
les nouveaux joueurs auront à cœur de tirer leur épingle du 
jeu en championnat en continuant de respecter les valeurs 
du club que sont la convivialité et la tolérance. Cette année, 
le club organisera également un événement pour le 
téléthon et une après-midi découverte du football au 
printemps pour les élèves de CM1-CM2 de l’école des 
sources d’Hauterive.
Vous pouvez les retrouver les weekends de match à             
domicile et aux entraînements sur le stade municipal ainsi 
que sur Facebook : Football Club Lucarne Hauterive
Les entraînements ont lieu le mercredi et le vendredi de 
19h à 21h - Pour tout renseignement : 06.23.23.95.30 

Vie associative Hauterive Gym
L'association Hauterive Gym a le plaisir de vous confirmer 
qu'un nouveau bureau a été élu et qu'elle continue ses 
activités. Le lundi 17h45/18h45 yoga avec Mathieu.
Le lundi 20h15/21h15 gym tonic avec Carlos.
Le mercredi 19h/20h gym tonic avec Mathieu.
Le mercredi 20h15/21h15 gym douce / pilates avec Carlos.
Le jeudi 9h/10h équilibre mémoire avec Mathieu 
(réservé aux personnes  retraitées).
Nous vous accueillerons avec plaisir à la rentrée si vous le 
souhaitez (cours d'essai gratuit).

Renseignements au 06 75 17 51 97 ou 06 81 56 61 25

A.C.C.A.
L’A.C.C.A d’Hauterive compte 19 chasseurs pour la saison 
2024 /2025 sous la présidence de Romuald Soalhat.
Pour la saison 2023/2024, 5 sangliers et 3 chevreuils ont été 
prélevés.
Cette année nous avons renouvelé « J’aime la nature propre » 
en partenariat avec la fédération des chasseurs de l’allier et la 
mairie. La journée s’est déroulée le 17 mars 2024. 
Une trentaine de personnes étaient présentes pour rendre les 
berges de l’Allier plus propre. Nous les remercions. 
Comme chaque année, nous avons organisé notre                      
traditionnel méchoui avec la présence de 80 covives. 

Plaisirs des Arts
Au revoir…
2024 a vu la dissolution de l’association Plaisirs des Arts. 
A cette occasion, Jean-Louis CHAMPREDON, Président de 
l’association a remis à la coopérative de l’Ecole des Sources        
1 400 €. 
Des remerciements lui ont été adressés, ainsi qu’aux 
membres de l’association pour leur générosité envers les 
enfants, par le Directeur de l’école, à l’occasion du Conseil 
d’Ecole du 18 octobre 2024.
A noter que les membres, bénévoles, de l’association avaient 
grandement œuvré lors des Temps d’activités périscolaires.
Merci à eux !

à leurs terres, ainsi que la municipalité pour le prêt du local de 
chasse et des salles pour les manifestations.
Le président, le bureau et l’ensemble des chasseurs vous 
souhaitent une bonne année 2025

Prochain 
rendez-vous : 
sera le samedi 
21 juin 2025. 
Nous remercions 
les agriculteurs 
qui nous 
autorisent l’accès 
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Vie associative
Ping Pong Club Hauterivois
Cette saison 4 équipes sont engagées en Championnat par 
équipe, 2 en Pré régionale, 1 en 1ère division et 1 en 3ème 

division.
Suite à la progression des licenciés le club a du s'adapter. 
Le mardi de 18h à 20h entraînements adultes et jeunes       
compétitions. Mercredi après midi de 14h à 16h, Jean-Luc et 
Jean-Michel s'occupent des jeunes de 11 à 18 ans. Jeudi de 
18h à 20h adultes compétition. Vendredi de 18h à 20 h 
adultes et jeunes compétition, sauf les vendredis quand il y 
a une équipe qui joue en Championnat. Samedi de 10h à       
12 h Michael s'occupe des débutants de 6 à 11 ans nouvelle 
section.
A ce jour le club compte 30 licenciés. Le club a obtenu de 
nombreux podiums au Championnat d'Allier ainsi que lors 
des compétitions jeunes, Chloé ORON et Arsène MARCAUD 
participent au Critérium Régional. Cet été le sol de la salle a 
été recollé.
Le club vous attend rue de la Gare pour taper la balle.
Pour tous renseignements contacter Jean-Luc MAYOUX au 
06 98 22 63 59.

Hauterive Pétanque
Pour notre année de reprise en 2024, le club a compté           
15 adhérents issus pour la majorité de natifs de la                
commune. 
Pour cette année, le club voit déjà arriver de nouveaux 
joueurs qui viennent renforcer les effectifs.
Cette année nous engageons une équipe sénior en 1ere

Division ainsi qu’une équipe vétéran en 1ere Division                 
également.
Nous avons pour objectif cette année de lancer une autre 
équipe vétéran qui commencera en 5è division.
Le prix de la licence est à un tarif de base de 40 euros et la 
carte membre à 15 euros.

Pour les intéressés, vous pouvez venir faire notre           
connaissance sur nos terrains les jours ouvrables ou place 
de la mairie les dimanches.
Même l’hiver nous pratiquons dehors si les conditions 
météo sont favorables. Sinon je vous invite à venir profiter 
de notre boulodrome de Bellerive en semaine de 14h à 21h.

Sapeurs Pompiers de Saint-Yorre

En 2024, comme depuis plusieurs années maintenant, nous 
avons été heureux de vous rencontrer lors de la fête               
patronale. 2024, ce fût également pour notre association, 
l’occasion d’organiser la journée départementale des               
orphelins de sapeurs pompiers de l’Allier. 
Cette manifestation, orientée autour de divers jeux, s’est 
tenue sur votre commune en toute intimité, mais je tenais à 
saluer la municipalité d’Hauterive pour la mise à disposition 
d’infrastructures garantissant la réussite de cet événement. 
Merci !!!
En 2025, l’amicale des sapeurs pompiers de Saint Yorre          
vous donne rendez-vous autour de deux événements 
ouverts au public : avec pour commencer une soirée théâtre                       
représentée par « La compagnie déraille » de Saint Germain 
des Fossés. Cet événement se tiendra le samedi 1er mars à 
20h30, à la salle Nicolas Larbaud.  

Puis, au printemps, nous organisons la deuxième édition de 
notre randonnée qui se tiendra le dimanche 18 mai avec 
trois parcours de 6 à 20 km. A cet événement, nous associons 
un repas ouvert aux randonneurs et non randonneurs à la 
salle des fêtes de Saint Yorre (andouillettes à la moutarde, 
frites, fromage, dessert) ; une formule enfant sera également 
disponible. Repas sur réservation uniquement !!! 
Nous espérons vous retrouver nombreux à ces manifestations.

Sur le plan communication, vous pouvez nous suivre sur les 
réseaux sociaux via : 
Facebook Amicale des sapeurs pompiers de Saint-Yorre et 
Instagram : amicale_sp_st_yorre.
Pour conclure, l’ensemble des membres de notre association 
tenait à vous remercier pour la reconnaissance que vous 
avez su nous témoigner lors de notre traditionnel passage 
pour les calendriers. 

Farwest Company et Partner Company
La rentrée 2024/2025 s’est passée pour Farwest Company 
et Partner Company …
Pour Partner Company, devant le manque de « candidat » 
danseurs en couple, il a été décidé de mettre en sommeil 
l’activité danse en couple.
Mais les demandes de démonstrations et animations sont 
toujours là pour les 2 entités (avec Farwest Company).
Le créneau est donc conservé pour la salle afin de répéter 
les danses, à l’instar de la fête de la pomme à l’occasion de  

D’ores et déjà, nous vous conseillons 
vivement de réserver votre place en 
scannant le QR code ci-contre :



14

laquelle Partner Company s’est encore illustrée avec les 
autres activités de la journée.   
Bien entendu, toutes les manifestations habituelles telles 
que la fête patronale verront évoluer les danseurs. 
Pour tout renseignement, ne pas hésiter à se rendre sur le 
site de l’association www.farwest-company.fr rubrique           
« Partner Company » ou sur simple demande par mail :
farwestcompany@gmail.com
Vous pouvez également vous adresser de vive voix au 
président animateur Joël 07 81 73 38 38
(après 17h00 de préférence) ou à Laurence (trésorière) au 
06 37 00 90 90 qui se fera également une joie de vous 
renseigner. N’hésitez pas à laisser un message en cas de 
non-réponse et ne vous laissez pas surprendre par le répon-
deur du président qui est assez facétieux (le répondeur, pas 
le président quoi que….).

Vie associative

Espace d’expression
Majorité municipale
Liste « Hauterive ! C avec Vous »
La politique politicienne et notamment celle que nous 
renvoie actuellement l'Assemblée Nationale n'apporte rien 
dans la gestion quotidienne d'une commune comme         
Hauterive conduite par des personnes avant tout animées 
par la défense de l'intérêt général et la qualité du service 
public rendu à la population. 
Depuis les élections municipales de 2020, notre seul but a 
été et est toujours de s'inscrire dans une démarche 
constructive et dans l'intérêt d'Hauterive en y associant 
sans arrière-pensée les élus de la liste d'opposition.
Les différentes crises que notre pays a subies ces dernières 
années (crise sanitaire avec le COVID, crise énergétique avec 
l'explosion du coût de l'électricité et du gaz, et la crise 
politique actuelle), ont ou vont avoir des répercussions très 
négatives sur les capacités financières des collectivités 
locales mais n'ont pas entamé notre volonté de maintenir le 
patrimoine communal en état, de nous investir pour la 
défense des services publics  et plus particulièrement 
l'école, de participer à toutes les manifestations de la com-
mune et celles organisées par les associations et de veiller à 
ce que toutes les informations soient accessibles à tous les 
Hauterivois par l'intermédiaire des articles de journaux, les 
bulletins municipaux ou le site internet.
Les priorités de ces dernières années sont de limiter         
l'augmentation des dépenses de fonctionnement sans 
impacter les services rendus aux habitants. 
Nous nous sommes donc prononcés pour la réalisation 
d'investissements qui permettent  des économies               
substantielles d'énergie. Le projet de rénovation thermique 
des écoles s'inscrit dans cette démarche.
D'autre part, la production d'électricité (en autoconsommation
ou injectée sur le réseau) par l'intermédiaire de panneaux 
photovoltaïques sur les toitures, au sol sur des surfaces non

valorisées (délaissés de route, anciennes carrières,...) ou sur 
des ombrières de parking est la solution
que nous avons plébiscitée  dans le cadre de la définition 
des ZADER (Zone d'Accélération  du Développement des 
d’Énergies Renouvelables) imposée par la loi n°2023-175 du 
10 mars 2023 relative à l'accélération de la production des 
énergies renouvelables  et nous avons, par contre, refusé de 
désigner des zones destinées à l'agrivoltaïsme ni à une 
installation de production de méthane sur le territoire    
communal.
Complètement dévoués à notre commune et à ses                 
habitants, nous profitons de la période de parution de ce 
bulletin pour vous adresser ainsi qu'à vos proches tous nos 
vœux pour la nouvelle année et réussite dans vos projets.

Les Membres de la liste « Hauterive ! C avec vous »

Opposition municipale
Liste « Ensemble pour un avenir meilleur »
Accueillis par Paris ville lumière, les jeux olympiques et 
paralympiques auront été, en 2024, le seul petit moment de 
bonheur et d’unité nationale.
2024 se termine comme elle avait commencé, avec son 
cortège de malheurs : guerre, événements climatiques 
violent, crise économique… et pour finir une dissolution de 
l’assemblée nationale qui plonge notre pays dans le doute 
et l’incertitude.
En attendant, le nouveau gouvernement cherche à faire des 
économies et nos collectivités locales seront mises à contribution.
Une nouvelle fois, nous avons repoussé et refusé un 
nouveau projet de méthanisation sur notre commune. Vous 
pouvez continuer à compter sur notre volonté de servir au 
mieux les Hauterivoises et Hauterivois.
Nous vous adressons à tous, meilleurs vœux de bonheur et 
de réussite pour l’année 2025.
Les Membres de la liste « Ensemble pour un avenir meilleur ».
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/Qu’est ce que le CAUE ?
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de l’Allier  est une association investie 
d’une mission d’intérêt public qui a pour objectif de promouvoir la qualité du cadre de vie. 

Pour cela, l’équipe conseille et accompagne gratuitement tout porteur de projet qui en fait la 
demande. Le CAUE est également à disposition des enseignants pour les accompagner dans leurs 
projets pédagogiques liés au cadre de vie.

/Vous avez un projet ?
Vous désirez construire, agrandir, surélever, rénover ou aménager votre habitat ?
Vous souhaitez entreprendre des travaux de rénovation énergétique ?
Vous vous interrogez sur la réglementation, le choix des matériaux ?

Dans le cadre des permanences - à Montluçon, Moulins et Vichy - ou lors d’un rendez-vous sur 
place, les architectes du CAUE vous conseillent gratuitement sur : 
• les démarches à entreprendre pour mener à bien votre projet
• les atouts et les exigences de votre terrain et de son environnement
• la conception de votre habitat, que ce soit en neuf ou en rénovation

/Comment rencontrer l’architecte ?
Prenez rendez-vous auprès du secrétariat, par téléphone ou par mail, ou bien consultez le site 
internet : www.caue03.com. 

Pour préparer votre entretien, rassemblez un maximum d’informations : plans si vous avez, cadastre, 
photographies, et surtout, listez vos questions et vos envies pour mieux échanger. 

Vous avez un projet de rénovation ?
Vous souhaitez faire construire ?

Contact

03

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement 

Allier

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi, de 9h à 17h, au 14 rue de Decize à Moulins
www.caue03.comcontact@caue03.fr @caue03

Nouveau numéro de téléphone : 06 13 44 91 15

Vie associative
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SARL PORSENNA-JPG
CHAUFFAGE TOUTES ENERGIES - CLIMATISATION

PLOMBERIE – SANITAIRE - VENTILATION
Installation - dépannage - entretien

5, rue Olivier Grasset – BP 90046
03302 CUSSET
Tél.   04.70.59.91.28
Fax : 04.70.59.19.82

Installateur
PGN-PGP
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www.caille-environnement.fr
Retrouvez-nous sur @cailleenvironnement

33, route des 3 Ormeaux
03110 BROUT-VERNET/ TEL : 04 70 58 24 81

8, rue du Commandant Romon
03270 SAINT-YORRE/ TEL : 04 70 59 54 21

Husqvarna



À vos côtés depuis 20 ans

19 rue des Bartins
03200 Vichy

04 70 96 14 14

SERVICES FUNÉRAIRES 
MARBRERIE ·  CONTRAT OBSÈQUES

Permanence décès 24h/24 et 7j/7



CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE

7, AV. POINCARÉ
03200 VICHY

04 70 55 02 02
www.securitest.fr


